
 

 
Cité de l’agriculture, Avenue Général Borgnis Desbordes, BP 398  56009 VANNES 

E-mail : civamad56@civam.org - Tel. : 06.83.60.88.61 

Bulletin d’adhésion 2024 
A transmettre (photo, scan, courrier, etc.) au CIVAM AD 56 pour valider l’adhésion 

 
 

Nom – prénom : ……………………………………………………               Règlement de l’adhésion : 

Nom de la ferme :………………………………………………….     Virement 

Adresse : …………………………………………………………..      Chèque 

Adresse mail : …………………………………………………….      

Téléphone : ………………………………………………………. 

 
Noms des associé.es :  

-     
-     

   

Productions :  
-   
-   

 
Autres informations sur le système de productions (transformation, vente directe ou circuits courts, AB …) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Cotisation 2024 

    Montant unitaire Montant total 

Cotisation « de base » Par ferme (y.c. 1er associé.e) 70 €   

  Par associé.e supplémentaire 25 €   

 Porteur.se de projet 50 €  

Cotisation « de soutien » 
(facultative)  

10€- 25€- 50€- 70€ 
Autres : 

  

  TOTAL Adhésion (€) 
  
 

L'abonnement à la lettre Agriculture durable est compris dans la cotisation. 
 
A régler par virement ou chèque à l'ordre du CIVAM AD 56. 

 
 
A : ……………………………………                           Le : …………………………… 

Signature :  
 

____________________________________________________________________________________ 
 

COUPON Justificatif à conserver par la ferme adhérente 
ADHESION 2024 au CIVAM AD 56 

Nom de la Ferme :…………………                                           Montant de la cotisation versée : ………….. € 

        Signature : 

mailto:civamad56@civam.org

